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ARTICLE 8 BIS

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« , notamment par des stages dans des centres de formation d’apprentis et des sections 
d’apprentissage. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les classes « prépa-métiers » semblent s’inspirer du dispositif voté dans la loi 2011 pour le 
développement de l’alternance et la sécurisation des parcours professionnels puis supprimé par les 
précédente majorité dans la loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la 
refondation de l’école de la République. Ce dispositif proposait aux élèves une découverte 
approfondie des métiers et des formations dès la classe de 4ème. 



ART. 8 BIS N° 531

2/2

Le présent amendement propose, comme le faisait la loi de 2011, non seulement de renforcer la 
découverte des métiers mais aussi des formations : dans ce cadre, afin de faire un choix 
d’orientation éclairé, les élèves pourront faire des stages en CFA et ainsi appréhender la partie 
théorique des formations auxquelles ils se destinent. 


